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 Pilotage sur la zone de gouvernance des politiques de :

 Développement et d’aménagement durable ;

 Transition écologique ;

 Lutte contre le changement climatique ;

 Préservation environnement (acception large) ;

 Prévention des pollutions & nuisances ;

 Prévention & gestion des risques (N&T) ;

 Habitat, logement et rénovation urbaine (lien ANRU) ;

 Transports

DREAL Nouvelle-Aquitaine
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 Évaluation environnementale préalable des projets et des plans, 
schémas et programmes susceptibles d’avoir un effet notable sur 
l’environnement

 Participation à la planification et intervention lors des formations 
des commissaires enquêteurs

Pôle « projets » Pôle « plans, schémas 
& programmes »

Christophe Currit
05 56 93 32 62

Émilie Mazaubert & Vincent Dargirolle
05 56 93 31 74 - 05 56 24 81 21

Chargés de mission interlocuteurs des commissaires enquêteurs

commissaire-enqueteur.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr

Mission évaluation environnementale

Mission évaluation environnementale

    Adresse
  unique

mailto:commissaire-enqueteur.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
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 Installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE)

 installations, ouvrages, travaux et 
aménagements soumis à la loi sur 
l’eau (IOTA)

 Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement (permis de construire, 
zone d’aménagement concerté)

 Terrains de camping et caravanage

 Équipements sportifs, culturels ou de 
loisirs et aménagements associés

 Déboisements en vue de la 
reconversion de sols

 …

 Plan local d'urbanisme (intercommunal)

 Carte communale

 Zonage d’assainissement

 Plan de prévention des risques

 Schéma (directeur) d'aménagement et 
de gestion des eaux : S(D)AGE

 Schéma régional du climat, de l'air et de 
l'énergie

 Schéma régional de cohérence 
écologique

 Plan de déplacements urbains

 …

Projets Plans, schémas 
& programmes

Art. R122-17 du Code de l’environnementArt. R122-2 du Code de l’environnement

Mission évaluation environnementale
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 Analyse technique et restitution synthétique :

 Dossiers complexes

 Délais contraints

 Bonne information et compréhension du public sur la prise 
en compte de l’environnement

 Partage des attentes, de conseil et de co-construction :

 Amont : réalisation de cadrages préalables, définition des 
attentes spécifiques de l’Autorité environnementale

 Aval : explications des décisions ou avis

Mission évaluation environnementale
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Cadrage préalable

Non 
soumission

Décision de non 
soumission

à étude d’impact 
ou à évaluation 

environnementale

Décision de 
soumission

à étude d’impact 
ou à évaluation 

environnementale

Mission évaluation environnementale
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Décisions et/ou avis doivent être présents 
dans le dossier soumis à l’enquête publique

Art. R123-8 du Code de l’environnement

 Décisions et avis techniques, objectifs et argumentés, dans 
l’esprit conformes au principe d’indépendance de l’Autorité 
environnementale (Ae)

 Recommandations visant à éclairer l’autorité compétente avant la 
prise de décision d’autorisation ou d’approbation sur les enjeux 
environnementaux des projets, plans/programmes et documents 
d’urbanisme

 Facilite la participation du public à l’élaboration des décisions qui 
le concernent

Avis & décisions de l’Ae
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Porteurs de projets = pétitionnaires

Dépôt 
du 

dossier
Instruction

Désignat° 
Com Enq

Ouverture EP
+ publicité

+ réalisat° du 
dossier EP

Enquête 
publique
(registre)

Rapport 
et avis

 Particuliers (défrichement)

 Société (ICPE)

 Aménageurs (zone 
d’aménagement, construction 
de résidences)

 Collectivités (ouvrages)

 DREAL / État (routes...)

 Collectivités et groupements 
de collectivités 

 État 

 Établissements publics

Implication de l’État dans l’enq. publique

Avis
des

services

Décision
finale

Projets Plans, schémas 
& programmes
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Dépôt du 
dossier

Instruction
Désignat° 
Com Enq

Ouverture EP
+ publicité

+ réalisat° du 
dossier EP

Enquête 
publique
(registre)

Rapport 
et avis

 DDT(M) : autorisation de défrichement, permis de construire État, 
Loi sur l’eau... 

 DD(CS)PP : élevage, agroalimentaire...

 DREAL : ICPE, mines...

 ARS : PPC

 Collectivités : documents d’urbanisme, permis de construire, 
aliénation de chemin...

Champs d’application des enq. publiques

Avis
des

services

Décision
finale
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Dépôt du 
dossier

Instruction
Désignat° 
Com Enq

Ouverture EP
+ publicité

+ réalisat° du 
dossier EP

Enquête 
publique
(registre)

Rapport 
et avis

Avis
des

services

Décision
finale

Différents avis joints au dossier d’enquête publique

 Avis de l’Autorité environnementale

 Avis de l’État

 Avis des personnes publiques associées (PPA)

 …

Champs d’application des enq. publiques
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Projets Plans, schémas 
& programmes

 CGEDD :

 Projets portés par le Ministère de 
l’Écologie (+ RFF, RATP, 
SNCF…), ou faisant l’objet d’une 
décision du Ministre

 CGDD :

 Les projets faisant l’objet d’une 
décision d’un autre Ministre

 Préfet de région  

 MRAe :

 La plupart des projets soumis à 
étude d’impact

 MRAe :

 La plupart des planifications 
(SAGE…)

 La plupart des documents 
d’urbanisme

 CGEDD :

 Documents dont le périmètre 
excède la région

 Documents qui donnent lieu à 
une approbation par décret ou 
à une décision ministérielle

 SDAGE, charte PNR, SRCE, 
PGRI...

Art. R122-17 du Code de l’environnementArt. R122-6 du Code de l’environnement

Autorité environnementale (Ae)
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 Porte sur :

 La qualité de l'évaluation environnementale (caractère approprié 
des informations contenues, lisibilité et compréhension des 
documents,etc.)

 La manière dont l'environnement est pris en compte (explication 
des choix, pertinence des mesures envisagées afin d'éviter, réduire, 
compenser les impacts,etc)

 Peut comporter des recommandations

 C’est un avis simple, un « avis d'expert » qui éclaire le public, le 
commissaire enquêteur ainsi que l’autorité décisionnaire 

 Publication sur le site internet de l’Ae

Avis de l’Ae
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 Contexte général

 Analyse du contenu et de la forme de 
l’ensemble des pièces fournies

 Diagnostic territorial

 État initial de l’environnement

 Explication des choix retenus et prise en 
compte de l’environnement (analyse 
« ERC », consommation de l’espace…) 

 Synthèse des points principaux de l’avis 
de l’Ae

Avis de l’Ae
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 Ce n'est pas :

 un avis conclusif (il n'est pas favorable ou défavorable)

 un avis conforme (il ne conditionne pas la décision)

 un jugement sur l'opportunité du projet

 Possibilité d’un avis de l’Ae correspondant à une 
« absence d’observations émises dans le délai »

 Publication sur le site internet de l’Ae

Avis de l’Ae
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Dépôt du 
dossier

Instruction
Désignat° 
Com Enq

Ouverture EP
+ publicité

+ réalisat° du 
dossier EP

Enquête 
publique
(registre)

Rapport 
et avis

 Tribunal administratif

 Collectivités : aliénations

 Préfet : expropriation

 Préfet de département : 
DUP, Loi sur l’eau, ICPE...

 Président du Conseil 
départemental : 
aménagement foncier, PGD...

 Collectivités : documents 
d’urbanisme, permis de 
construire...

Clôture du registre par le CE

sauf pour l’expropriation 
(préfet ou maire)

Avis
des

services

Décision
finale

Implication de l’État dans l’enq. publique
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Dépôt du 
dossier

Instruction
Désignat° 
Com Enq

Ouverture EP
+ publicité

+ réalisat° du 
dossier EP

Enquête 
publique
(registre)

Rapport 
et avis

 Préfet de département

 Préfet de région

 Préfet de bassin

 Ministère

 Collectivités : documents d’urbanisme, permis de 
construire, aliénation de chemin...

Avis
des

services

Décision
finale

Implication de l’État dans l’enq. publique



18

 DREAL Nouvelle-Aquitaine :     
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/ 

 Avis & décision de l’Ae :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/avis-decisions-r287.html

 MRAe Nouvelle-Aquitaine : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html 

 CGDD :       
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/AECGDD/default.aspx 

 CGEDD :
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a331.html 

 Données environnementales :

http://www.sigena.fr/accueil

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/connaissance-et-analyse-des-territoires-r15.html 

Liens utiles

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/avis-decisions-r287.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/AECGDD/default.aspx
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a331.html
http://www.sigena.fr/accueil
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/connaissance-et-analyse-des-territoires-r15.html
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 ARS : autorité régionale de santé

 CGEDD : conseil général de l’environnement et du développement durable

 CGDD : commissariat général au développement durable

 DD(CS)PP : direction départementale (de la cohésion sociale et) de la 
protection des populations

 DDT(M) : direction départementale des territoires (et de la mer)

 DUP : déclaration d’utilité publique

 ICPE : installation classée pour la protection de l’environnement

 MRAe : mission régionale de l’Autorité environnementale

 PNR : parc naturel régional

 PPC : périmètre de protection de captage

 S(D)AGE : schéma (directeur) d’aménagement et de gestion des eaux

 SRCE : schéma régional de cohérence écologique

 Séquence ERC : séquence « éviter, réduire, compenser »

Quelques acronymes



http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Émilie Mazaubert / Vincent Dargirolle

Mission évaluation environnementale

05 56 93 31 74 / 05 56 24 81 21

commissaire-enqueteur.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
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